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Article 12 – ANESTHESIOLOGIE 
 
§ 1er. Honoraires pour les médecins spécialistes en anesthésiologie. 
 
    e) Traitement de la douleur chronique  
      
  …   
      
    Traitement percutané par radiofréquence du ganglion dorsal lombaire 

ou sacré, avec utilisation de l'amplificateur de brillance, 
      
  202532 202543 1er niveau nerveux, attestable au maximum deux fois par 

an K 90
      
  202554 202565 2ème niveau nerveux et suivant(s), au cours de la même 

séance, attestable au maximum deux fois par an K 45
      
  …   
     
    Traitement percutané par radiofréquence du ganglion cervico-dorsal, 

avec utilisation de l'amplificateur de brillance, 
     
  202591 202602 1er niveau nerveux, attestable au maximum deux fois par 

an K 120
     
  202613 202624 2ème niveau nerveux et suivant(s), au cours de la même 

séance, attestable au maximum trois fois par traitement et 
six fois par an K 60

     
  …   
     
    Traitement percutané par radiofréquence du ganglion thoraco-dorsal, 

avec utilisation de l'amplificateur de brillance, 
      
  202650 202661 1er niveau nerveux, attestable au maximum deux fois par 

an K 90
     
  202672 202683 2ème niveau nerveux et suivant(s), au cours de la même 

séance, attestable au maximum deux fois par an K 45
      
  …   
 



§ 4. a) 
 
  …   
      
    L'intervention de l'assurance pour les prestations 202451 - 202462, 

202473 - 202484, 202495 - 202506, 202532 - 202543, 202554 - 202565, 
202591 - 202602, 202613 - 202624, 202650 - 202661, 202672 - 202683 et 
202753 - 202764 n'intervient que si le patient a subi au moins une fois, au 
cours du mois précédent, un blocage diagnostic sélectif figurant sous les 
numéros de prestations respectifs 202451 - 202462, 202473 - 202484, 
202495 - 202506, 202532 - 202543, 202554 - 202565, 202591 - 202602, 
202613 - 202624, 202650 - 202661, 202672 - 202683 et 202753 – 202764.
202436 - 202440, 202510 - 202521, 202576 - 202580, 202635 - 202646 et 
202731 - 202742. 

 
§ 5. 
 
    Les prestations 202414 - 202425, 202694 - 202705, 202790 - 202801 et 

202812 - 202823 sont aussi honorées lorsqu'elles sont effectuées par un 
médecin agréé comme médecin spécialiste en chirurgie générale, en 
neurochirurgie, en neurologie, en chirurgie orthopédique, en rhumatologie 
ou en médecine physique et en réadaptation. 

 


